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QuELQUES ASPECTS INSTITUTIONNELS 
ET RITUELS DU CULTE BACHIQUE 
DANS LES CITÉS DU PONT GAUCHE 

L e cuJte de Dionysos Bacchos est assez bien 
attesté, relativement awc autres divinités, 
dans toutes les cités pontiques occidentales, 

ou com me on les appelait dès l'Antiquité, les cités 
du Pont Gauche ( év óp10Tepc;ï Tov TTóvTov ), par 
des inscriptions de l'époque hellénistique et 
romaine. Des associations dionysiaques sont 
connues pour les cotonies milésiennes: lstros, 
Odessos, Tomis et Apollonia, ainsi que celles <l'o
rigine mégarienne : Callatis et Mésambria. 

Je me propose dans cette communication de 
présenter un nombre restreint de documents et de 
relever certains aspects du cadre institutionnel et 
rituel des célébrations bachiques1• 

LE THIASE CALATIEN ET L'IMITATION 
DES PRATIQUES DE LA POUS 

Le culte de Dionysos Bacchos à Callatis est pas
sablement attesté par une série de décrets promul
gués par un thiase bachique, s'échelonnant du me 
s. av. J.-C. au ,e, s. ap. J.-C. et qui met en lumière 
tant l'organisation et le fonctionnement du thiase 
que la célébration des mystères dionysiaques. Vers 
la fin du 111• s. av. J.-C., le thiase entreprend la cons
truction d'un nouveau temple, vaós, de Dionysos, 

• Université de Neuchatel, Suisse. 
l . Pour des discussions plus déta illées concem ant le culte de 

Dio nysos dans les ci tés du Po nt Gauche cf. H ANEl.1. K., Megaris
che Studien, Lund 1934, 181 sq.; E11R11AR11r, N. , Milet und seine 
Ko/011ien, Fra nkfurt/Main-Bem -New Yo rk-Paris, t 982, l 69 sq .; 
AvRAM, A., « Der dionysische thiaso s in Ka llatis: O rganisation, 
Reprasenta tio n, Funktio n », Ecw IAAF-GAS IER, U; Se, 111 FER, A., 
Religiêise Vereine in der rêimiscl1en Alllike, Untersucliungen zu 
Organisation, Ritual und Raumordnung, Tübingen 2002, 69-80; 
C 111 EKOVA, D., Cultes et vie religieuse des cités grecques du Pont Gau
che ( VII' - l" siècles avant ]. -C. ), Thèse d e d octorat présentée à 
l'Université de Neuchatel en 2002, 68- 11 2. 
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comme en témoigne un décret concernant une 
souscription2 : 

'Aya8à1 TÚ)(at. 'E,ri !3acnÀ[fo]s I(µov To[ü] 
'AoKÀamó6a µ11vòs tuov[vo(]ov 1rpaio1µvwv-Toç 
· Ayiíµovos Toü Tlv8(wvos· é6oçe Tois 

4 81aoha1s· onws KaTaoKevao8ij vaòs Twt 8ew1 

Tous 8éÀovTaç Twv 81ao1Tàv énayyÉÀÀeo8ai eis 
Tày KaTaOKEVÒ\I o TI Ka EKaOTOS ,rpoa,pfjTat· 

TOÏS 6è É1rayye1ÀaµÉ\IOIS EWS µÈv XPV-
8 ooü elµev oTÉ<pavov <p1ÀoT1µ(as füà !3(ov Kal 

éyypa<pàv eis oTÓÀav, Tois 6è ÉÀaooov xpvooü 
É1Tayye1ÀaµÉVOIÇ EWÇ apyvpwv [T]ptÓKOVTa 
elµev TÓV TE éyy[pa]<pàv Kal OTÉ<pavov a,ro 

12 [ooxàls Tàt TplETTJpifü füà !3íov· TOÏS 6è Àom[oïsl 
Toi]s é] Àaooov é1ray[ye1Àaµévo1s eTµe]v éyypa
<pàv Tàç é,ra[yl yeÀiaç eis Tàv oTÓÀav· KTÀ. 

« À la bon ne fortune. Sous le basileus Simos fils 
d'Asl<lapiadas, au mois Dionysios, Hagèmòn fils de 
Pythiòn étant président, il a piu aux thiasites. Afin 
qu'un temple soit érigé au Dieu, que les volontaires 
parmi les thiasites souscrivent pour la construction 
selon leur libre choix. Que l'on accorde à ceux qui y 
contribuent avec au moins un statère d'or la cou
ronne de membre perpétuel et le droit de faire 
inscrire leur nom sur la stèle; à ceux qui y contri
buent avec moins d'un statère, mais non pas moins 
de 30 ( demi- )drachmes, le droit de faire inscrire 
leur nom et de porter à vie tous les deux ans la cou
ronne de membre ordinaire : aux autres, qui y 
contribuent avec une somme située au-dessous de 
cette dernière limite, le droit de faire inscrire leur 
contribution sur la stèle; etc.» ( trad. A. Avram ). 

li ressort clairement de ce document que le 
thiase callatien copie les formules usuelles des 
décrets du Conseil et de l'Assemblée, à commencer 
par la datation par le magistrat-éponyme de la 

2. AvRAM, A., lnscript.iones Scytlr iae Minoris Graecae et La1inae 
lli : Callatis et tenit.o,i um, Bucarest, Pa ri s t 999, no. 35. 



cité, le f3aatAeús, et par un président de la séance, 
npa,auµv&v. Toute aussi évidente est la ressem
blance avec les souscriptions publiques: les consi
dérants expriment d'abord la volonté des thiasites 
de construire un nouveau temple, et le dispositif 
cite les honneurs décemés aux souscripteurs en 
fonction de leur contribution. Aux plus généreux 
parmi les thiasites est accordé rncpavoç 
cptAoTIµ(as Stà f31ou, et le droit de faire inscrire leur 
nom sur la stèle. 

La traduction de l' éditeur de rncpavoç cp1Ao
T1µ(as Stà f31ou ( l. 7-8 ) comme « couronne de 
membre perpétuel » et de rncpavoç a,ro[ooxàls 
( l. 10-11 ) comme « couronne de membre ordi
naire » introduït au sein du thiase callatien une 
sorte de hiérarchie. La distinction entre « membre 
perpétuel » et « membre ordinaire » aurait done 
dépendu de la contribution faite pour la construc
tion du temple. 11 me semble, cependant, qu'une 
telle traduction implique une interprétation trop 
développée des termes grecs et je ne suis pas 
convaincue que le décret callatien l'autorise. Je 
suis done plus encline à adhérer à l'interprétation, 
selon laquelle le titre d'appréciation cptMTIµoç 
pouvait être octroyé à tout membre d'une associa
tion qui, à une occasion ou à une autre, manifes
tait de la générosité ou faisait un autre geste au 
bénéfice de l'association. D'ici il ne s'ensuivait pas 
que l'association se hiérarchisait formellement à 
des « membres perpétuels » et « membres ordinai
res ». Les formes anoooxfl et cptAoTtµ(a sont ainsi 
opposées; la première souligne que la commu
nauté accuse réception d'un don, sans qu'il soit 
très remarquable, la deuxième implique une forte 
émulation et un geste de générosité de la part d'un 
évergète particulièrement méritant. J'entendrais 
plutót la première expression comme désignant 
« couronne de • bienfaiteur • ( du thiase) jusqu'à la 
fin de sa vie», portée éventuellement lors de toutes 
les célébrations ou les thiasites se réunissent, et la 
deuxième comme « couronne de distinction », por
tée par le bénéficiaire lors de la fête triétérique. 
Ainsi la couronne pouvait accomplir sa destina
tion, à savoir de rendre publique la générosité 
manifestée par chaque membre de I'association. 

L'imitation des pratiques de la polis à l'égard 
des bienfaiteurs se perçoit dans les décrets honori
fiques du même thiase, comme celui de la fin du 
me s. av. J.-C., honorant un membre ayant fait une 
importante donation et ayant rendu au thiase une 
somme importante avec les intérêts3 : 

3. AVRAM, o.e., no 36. 

•E~e Tois 81ao1Ta1s· hm5i¡ BIKc.>V 
~IOOKOUp15a cptA~as ê¿,v Ka\ 
cptAóT1µoç Els Tòv 81aoov fK TE 

4 Tt;)v i5lc.,v Elocpopàs 1ro1T)Oaµe
vou· KTA. 

« 11 a piu aux thiasites. Attendu que Bikón fils de 
Diskouridas, zélé et empressé envers le thiase, s'é
tant chargé à ses frais de libéralités ainsi que de la 
gestion du fonds public, etc. » ( trad. A. Avram ). 

La souscription pour Ie temple ainsi que les 
décrets honorifiques mettent bien en évidence les 
similitudes entre le fonctionnement de l'associa
tion et celui de la polis, la recherche d'une recon
naissance publique par ses membres à travers des 
bienfaits au nom de la communauté constituant 
un principe essentiel de la base idéologique de 
cette demière. Le thiase bachique, comme la cité, 
récompensait la générosité et le dévouement par 
l' octroi du titre et des décorations de cptA6Ttµoç ou 
aiepyÉTTIS• Étant, pour l'essentiel, une association 
de dévots d'un culte à mystères qui cherchent des 
réponses aux besoins d'une expérience religieuse 
plus intense et plus personnelle que celle, procu
rée par les cultes publics et liée à l'espoir du salut 
individuel après la mort, le thiase callatien se 
réserve une place importante dans l'espace poli
tique comme défenseur des valeurs propres à la 
cité. Les bienfaiteurs publics étaient honorés 
parallèlement par la cité et parle thiase, ce qui res
sort d'une série de décrets honorifiques du début 
de notre ère4: 

êm16i¡ 'AplOTc.>V • Ap(OTc.>VoS 
waTpòs t¿,v EÜEpyt!Ta Ka\ KTIOTa TàS ,ró
A1oç Ka\ cptAOTE(µou To0 81aoou ê,raútc.>v 
µÈv OU1I TÒS To0 YEWÓOaVTOÇ àpETàS 

8 61[a]TeAei òµo(av TE èm6EIKWTa1 Tàv 
151av a'ípEOIV ffOT\ TÒV 5aµov êv ,raVT\ 
Katp~ Ka\ K1v6úv<t> oci>i;c.>v Ka\ aiepye
Tt;)v TOUS woAelTas KTA. 

[5e56])(8a1 Tois 8[1a)oel-
Ta1s oncpavoOv KaTà [,ràoav oúv]o5ov Ka\ 
KaTà mioav àµt!pav êv aTs a[8poll;o]VTa1 

32 'AplOTc.>va 'AplOTc.>VoS TÒV eúepyt!T[a]v TOÜ 
Mµou Ka\ cptA6Te1µov To0 8[1a]o[ou), 5e5óo-
8a1 5è TÒV oncpavov Els TÒ Ka(T)' êrf61ov EU
epyeolas µÈv Ka\ àpeTéis l!veKEV Tàs Els 

36 Tòv 5éiµov, EÚVolas 5è Ka\ cpiAOTE1µlas 
Tàs Els Tous 81aoe1Tas· KTA. 

4. AVRAM, o.e., no 44. Cf. aussi AVRAM, A.,« P. Vinicius und Kal
latis. Zum Beginn der romischen Kontrolle der griechischen 
Stidte an der Westküste des Pontos Euxeinos », TsETK111ADZF.. G. 
( éd. ), The Greek Colonisation of the Black Sea area ( Historia Ein
z.eilschr. ), Stuttgart 1998, 115-129. 
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« Attendu qu'Aristón fils d'Aristón - dont le 
père est évergète, fondateur de la cité et úlé envers le 
thiase - ne cesse de développer les mérites de son 
géniteur et montre des dispositions identiques 
envers le peuple en toute occasion, même dange
reuse, assurant protection et bienfaits aux citoyens, 
etc.------- dès l. 29: plaise aux thiasi
tes: qu'Aristón fils d'Aristón, bienfaiteur du peuple 
et úlé envers le thiase, soit couronné à chaque fête 
et tous les jours pendant lesquels se réunissent les 
thiasites; qu'on lui accorde la couronne étemelle en 
raison, d'une pan, de ses bienfaits et de sa valeur 
envers le peuple, d'autre pan, de son dévouement et 
de son zèle envers les thiasites; etc. • ( trad. A. 
Avram). 

Un deuxième décret exprime les mêmes 
valeurs à travers les mêmes termes5 : 

hm5j¡ 'Aplo-
Tc.>v 'Ap(OTc.>VOS 1TaTpòç È~II ruepyi!T[a) 
Ka\ 5EÚTEpov ye11oµi!vou µÈ11 KTI-
OTa Tàç 11ó1uoç, cp1A0Telµov 5È TOÜ 

8 81óoov ó:µc:;,v, KTA. 

« Attendu qu'Aristón fils d'Aristón, dont le père 
est, d'une part, évergète devenu pour la deuxième 
fois fondateur de la cité, d'autre part, úlé envers 
notre thiase, etc. • ( trad. A. Avram ). 

Les termes du décret démontrent l'ambition du 
thiase bachique de prendre une part active dans 
les affaires de la cité et sa fierté de compter parmi 
ses membres des citoyens les plus influents. Les 
bienfaits d'Aristòn et de son père à l'égard de la 
cité, qui leur ont valu le titre d'evepyÉTT1ç et 
KTl0TT1ç Ti'jç nóÀec.:>ç, se traduisent en mérites à l'é
gard du thiase. Rapprochés ainsi au même niveau 
éthique, les mérites vis-à-vis du thiase, et bien au
delà, vis-à-vis de sa divinité patronne, se tradui
sent en mérites à l'égard de la communauté poli
tique tout entière. 

EXCLUSION DES FEMMES DU SACRIFICE 

Le caractère public du thiase callatien se mani
feste, à mes yeux, également parle fait que les fem
mes en étaient exclues. Un règlement sacré du ne s. 
av. J.-C. cite des rites sacrificiels en honneur de 
Dionysos et le partage des victimes à l'occasion de 
différentes fêtes auxquelles les non-initiés et les 
femmes n' étaient pas admis6 : 

5. AVRAM, o.e., no 45. Cf. aussi ibid. no 42. 
6. AVRAM, o.e., no 47. Les termes en gras sont soulignés par 

l'auteur ( D.C.). 

'E[K) Toii ovµµep1oµoii T[ - - - - - - - - - - - - - l 
61owolov 5vc.,5eKaT[a1· 61ovúac.,1 alya?· TÒ µèv] 
odAoç è11\ Tpómt;a11 [11apaT181')01 e.g. 6 lepevs ÈK 
TOÜ) 

4 1TVpòs Tà 5'6AAa Kpi!a T[às 11óA1oç· Toii 5È 
alyòç ? Si!p]-
µa 0\111 Tàt KEcpaAàt Ka\ T[ois 1100\v ....... J 
È11 Tc:;,1 6aovAA1elc.,1· TtZ>v (86 ,rap6nt.,v 8&a
OIITb? oG}-
TI ~ oOTI 6ç l,l(wras e.g. k:.,v TW081\s 
6}-

8 Botm,pii els -rt. Aaaulltlt"IOV •••••. Jm(._ .. ·J 
TClis yuva(\ -rt:aïs ~ tNa&•s ow IJcm o6BCt 
-roïs) 
[Te aÒTc:;,11 11a10\ Ka\ Tois ciAAol]s àTEAfo[To1sl· 
[mensis dies 610\I\Íoc.,1 T)póyov 11p[aTT)]-

12 [111011· - - - - - - - - - - - - - - - )11 Ka\ 81ap[ei .. l 
l - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - T)c:;,v TEA[eoTc:;,v) 
l - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - l ~ly[ ..... J 

« Extrait du règlement sur le partage - - -. 
Le 12• jour du mois Dionysios : on sacrifie à Dio

nysos l une chèvre? Le prêtre? dépose J la cuisse sor
tie du feu sur la table ( sacrée ), les autres viandes 
( sont distribuées ) à la cité. l.a peau l de la chèvre ? J 
avec la tête et les jambes l sont déposées ? J dans le 
Dasylliéion. Aucun ( des thiasites ici présents? ), qu'il 
soit néophyte ou bien (adorateur déjà initié? J qui 
se dirige vers le Dasylliéion ne - - . [ L'accès? J est 
interdit à leurs femmes, [ ainsi qu'à leurs enfants? 
et aux autres J non-initiés. ( Le - - - du mois - - - J : 
on sacrifie à Dionysos un bouc non-agé - - - et on 
partage - - - • ( trad. A. Avram ). 

La lex sacra callatienne fait une distinction 
entre initiés et non-initiés. Les initiés, eux-mêmes, 
étaient divisés en deux catégories, une inférieure, 
les veóf,a1<xo1, et une classe supérieure, mustai, 
selon Ja restitution qui est assurée, vu qu'il est 
question d'une classe d'initiés et que le terme 
commence par un M. 

Je voudrais insister sur le fait que les femmes 
avaient été exclues du sacrifice7, ce qui indique que 
le thiase dionysiaque à Callatis était, très probable
ment, fermé aux femmes, à la différence de beau
coup d'autres associations ou les femmes avaient le 
droit d'initier et comptaient parmi les degrés supé
rieurs8, mais le rapproche, par contre, d'un type de 

7. La restitution et la traduction suggèrent qu'il s'agisse des 
épouses et des enfants des mystes. 

8. Cf. e.g. le thiase de Torre Nova, qui porte le nom d'Agripi
nilla, et les femmes partagent les différentes dignités avec les 
hommes : MoRF.ITI, L. ( éd. ), Jnscriptiones Graecae Urbis Romae l, 
Rome 1968, no 160 et infra ( note 18 ) « le thiase de Pasó • à 
Tomis; sur le róle des femmes dans les assoàations diony
siaques cf. FF.rn1c:1ERE, A.J., « Les mystères de Dionysos •• l.tudes 
de religion greeque et helllfnistique, Paris 1972, 19 et note 4 ; 
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thiase comme. par exemple. les Iobacchoi athéniens 
qui excluaient les femmes et les esclaves9, 11 faut 
relever également en favair de ce rapprochement 
que parmi les noms cités dans la souscription pour 
la construction du temple de Dionysos, il n'y a pas 
de femmes10• La loi sacrée livre done un argument 
supplémentaire pour le caractère public du thiase 
callatien, puisque les assodations privées se 
basaient souvent sur un culte familial et incluaient 
les femmes et les esclaves11 • 

11 est bien connu que cette loi sacrée n'est pas la 
sèule qui prescrit l' exclusion des femmes du sacri
fice et de la distribution de la viande. Selon M. 
Détienne. le sacrifice sanglant et, par conséquent, 
l'alimentation carnée en Grèce. étaient, en règle 
générale. une affaire d'hommes. Les cas exception
nels, ou les femmes pouvaient assister ou pouvaient 
accomplir seules des sacrifices sanglants, sont per
çus parle savant français comme des ex:ceptions ou 
l'inveISion des ròles traditionnels dans la pratique 
du sacrifice ne fait que souligner la règle. Je voudrais 
cependant relever un détail, à première we para
doxal, qui est ressorti de cette mise en parallèle de la 
loi callatienne avec l'argumentation de M. 
Détienne. Parmi les ex:ceptions à la règle concemant 
l'ex:clusion des femmes du sacrifice et de la consom
mation de la viande en Grèce, le savant français cite 
le cas du calendrier sacrificiel du dème attique d'Er
chia concernant le sacrifice à Dioll}'Sos et Sémélé au 
mois d'Elaphébolion. Selon les prescriptions conser
vées par ce document, la viande du sacrifice était 
distribuée aux femmes seules et la prêtresse prenait 
la peau de la chèvre sacrifiée12• M. Détienne rap
pelle à ce propos I'importance de l' élément féminin 

Pm.AND, F., Geschichte des Griechischen Vereinswesens, Leipzig 
1909, 97; JACCOTIET, A.-F., Choisir Dionysos, Thèse de doctorat 
présentée à l'Université de Lausanne en 1987, eh. li: « Diony
sisme au féminin, dionysisme au masculin ,._ 

9. Syll.3, 1109 ( = IG li - 1113, 136 ). Cf. le commentaire de 
cette exclusion chez MoRE111, L, « 11 regolamento degli Iobacchi 
ateniesi "• ~ion dionysiaque dans les sociétls antiques, 
Rome 1986, 247-258. 

10. AVRAM, o.e., no 35, l. 22 sq. ( le même d001ment, dont j' ai 
commenté quelques lignes au début de la présente communi
cation ). 

li. Cf. ScHEID, J., « l.e thiase du Metropolitan Museum "• L'.i\s
sociation dionysiaque ... , o.e. supra, n. 9 ), 275-290: M1HA1LOV, G. 
( éd. ), lnscriptiones Graecae in Bulgaria repertae Ill, 2, Sofia 
l 964, no l 865, l. 2-3 : AUK01.11'1Sris Xp{icrrou leprus f3aKXEI011 
µ¡yó:A010 / inrip tµe,;,v nalU>v Ka\ n1µfls, ~s Aó:XoV CIVTÓS, / 
ica\ 1,MJTc";:,v ISICA>v, oOs aw(e, 1,1ó:1CC1p luóvuoe. « Lycomèdès fils 
de Chrèstos. prêtre de la grande assodation bachique ( a consa
cré cet autel ) au nom de ses enfants et de l'honneur, que lui
même a obtenu, et au nom de ses mystes. Sauve les, ò bienheu
reux Dionysos.,. ( Partout ou le nom de traducteur n'est pas 
indiqué, les traductions sont de l'auteur). 

12. DAux, G., « La Grande démarchie: un nouveau calendrier 
sacrifidel d'Attique ( Erchia ) "• BCH 87, 1963, 603-634, col. A. 
l. 44-51; col. D, l. 34-40. 

dans le culte de Dioll}'Sos justifiant à ses yeux, écart 
qui confirme la règle. cette inveISion des ròles des 
deux genres13• La loi callatienne m'amène cepen
dant à constater que, dans certains cas, les femmes 
pouvaient être ex:clues de la participation au sacri
fice et à la distribution de la viande dans le culte de 
Dioll}'SOS également c.ette observation suggère que 
l'ex:clusion des femmes d'un culte doit être ex:ami
née dans la peISpective d'un contex:te concret et spé
cifique et qu'il ne s'agissait point d'une règle géné
ralet4. 

DIONYSOS TIYPIBPOMOJ: À TOMIS 

Dans son traité Sur la danse, Lucien, décrit la 
prépondérance du culte bachique dans les cités 
grecques du Pont-Euxin15• 

i¡ µÉv YE Baicx11c11 Óp)(llCJIS ÈV 'lc.>vlc,t µaA10Ta Ka\ 
êv TT6VTCt') arrou5a~oµÉvr¡, Kaho1 oawpud1 oooa, 
OÜTc.> Kexelpc.>Ta1 TOUS àv8pc.:mous TOUS Èkei é:>are 
kOTà TÒV TETayµÉvov l!kaOTOI ka1p6v, clnrÓVTc.>V 
hnAa86µevo1 T&v 6AAc.>v, KÓ8r)VTa1 51' i¡µÉpas 
T1Tàvas Ka\ Kopú(3aVTas Ka\ l:awpous Ka\ 
~6Aous òp&vns. Ka\ òpxoOVTal ye TaOTa ol 
EÜyEVÉOTaTOI ka\ 11'pc..>TEÚOVTES ÈV ÈkÓ<n11 T&V 
,r6Aec.>v, oúX lS,rc.,s al5oúµevot àAAà Ka\ µfya cppo
voüvns ê,r\ Té;> ,rpayµaT1 µàAAov i'j,rep ê,r' 
eüyEvelats Ka\ Ae1Toupyfa1s Ka\ à~1t:lµa01 ,rpoyo
Vtkois. 

« La danse bachique, pratiquée surtout en lonie 
et dans le Pont, bien qu'étant de type satyrique, sou
met à son pouvoir les habitants de ces régions à un 
tel point qu'à quelque occasion spéciale, oubliant 
tout le reste, ils s'assoient tous pendant des jours à 
regarder des Titans, des Korybantes, des Satyres et 
des Bouviers. Et ce sont les personnes des meilleures 
familles et les premiers panni les citoyens de chaque 
cité qui dansent de cette façon, non seulement sans 
aucune gêne, mais en se souciant de leur perfor
mance plutót que de la noble origine, les services 
civiques et les honneurs de leurs ancêtres. » 

13. Dlmf.NNE, M., « Violentes • eugénies ". En pleines lhesmo
phories: des femmes couvertes de sang"• DmENNE. M.; VERNANT, 

J.-P. ( éds. ), La cuisine du sacrifu:e en pays grec, Paris 1979, 188: 
« le dionysisme suffit à le justifier ( sdl. l'inversion des ròles) 
par la précellence des valeurs du monde féminin qui servent. 
id comme ailleurs, une intention subversive »; cf. aussi ZEITUN, 
F., « Cultic models of the female: rites of Dionysos and Deme
ter », Arethwa 15 ( l, 2 ), 1982, 129-157, surla symétrieentre le 
caractère subversif des rites bachiques et la we de la nature 
féminine destructrice que les normes sodales sont appelées à 
contròler. 

14. Cf. les conclusions dans le même sens d' OSBORNE, R., 
« Women and sacrifice in Classical Greece ,., CQ 43, 1993, 392-
405. 

15. De Saltatione 79 Madeod. 
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Une question se pose inévitablement: com
ment devons-nous interpréter le terme géogra
phique « Pontos,. de ce passage? Dans un article 
consacré à cet extrait de Lucien, C.P. fones avait 
mis en rapport la description des célébrations 
bachiques avec l'épitaphe d'un danseur diony
siaque d'Amastris de 155 après J.-C. 16 : 

"ET<>s µÈV ñv Tp1aKoaTòv -/\Sri 1101 Tó5e, / f8qKe 
5' Al1,111uavòv 6voµó 1,101 naTT)p, / ê,v f8pE\IIE ré1,11vos 
els avj¡p TG°>v evyevG'>v / nap' È1,1mipo1s 5È KG'>µov 
Elil<t> 8e~ / Tp1e,ijp1 TeAeTj¡v 1,1uOT1KG°>S av{¡yayov. 
KTA. 

"C'était ma trentième année, mon père m'a 
donné le nom d'Aemilianus, et Geminus m'a édu
qué, un homme d'origine noble. J'ai mené parmi 
des • empyra • la procession pour le dieu triétérique 
Euios, de même que ( j' ai mené) l'initiation d'une 
façon mystique, etc. • 

Ce parallèle, comme C.P. fones l'a bien démon
tré, touche à plusieurs aspects ; l'extrait de Luden 
et l'inscription évoquent une danse d'un type spé
cifique, une « danse bachique ,., ex:écutée non pas 
par des danseurs professionnels mais par des gens 
d'origine noble tel le jeune défunt Aemilianus, 
membre probablement d'une association diony
siaque. À propos du terme « Pontos,. utilisé par 
Lucien, C:P. Jones a supposé qu'il se réfère en pre
mier lieu à la province romaine du même nom, 
mais il pourrait également iodure des cités de 
Paphlagonie comme notamment Amastris. 

11 me semble plus probable, cependant, au vu 
des données épigraphiques concernant la portée 
du culte de Dionysos et des assodations diony
siaques dans les cités grecques autant sur le littoral 
sud du Pont-Euxin que sur les cotes ouest et nord, 
que le terme« Pontos » de Lucien recouvre ici l'en
semble des régions autour de la mer Noire. 

Particulièrement intéressante dans l'épitaphe 
d'Aemilianus d'Amastris est l'ex:pression ,rap(f) 
eµ,r pots. C.P. fones, propose, avec signe de doute, de 
la traduire « amid incense-vessels ? », pour autant 
que la signification d'« offrandes que l'on brOle •, ne 
convienne pas. fones rappelle l'apparition de ce 
terme dans une inscription de Sardes du ne s. ap. J.
C. transmettant une interdiction du rv" s. av. J.-C. aux 
prêtres d'Ahura Mazda de partidper aux: mystères de 
Sabazios, Angdistis et Ma ou l'on portait ( f3a0Ta
Çe1v ) des fvm,pa : ( ... ) JJTJ JJETÉ)(EIV JJUCJTTJPlc.>v 

16. JoNF.S, C.P., « Lucian and the Bacchants of Pontus •• EMC 
34, D.S. 9, 1990, 53-63. 

Iaf3a-/ Çlou Tc°:>v Tà lvm,pa f3aaTaÇóVTc.>v Ka\ 
'AvySIOTEc.>S Ka\ Màç. E Sokolowski interprète 
fvm,pa du document de Sardes comme « récipients 
d'incense », tandis que L Robert entend « victimes 
qui sont destinées à être brOlées •· À propos de la 
même inscription concemant les mystères de Saba
zios, A Fol propose de voir dans Tà fvm,pa des 
objets sacrés différents, destinés à « être portés, mis 
en mouvement » ( f3aOTCXÇc.>) dans le feu. Cette der
nière interprétation me parait la meilleure, ex:primée 
pour l'instant, et elle convient également pour l'ins
cription d'Amastris17• 

Dans une épigramme dédicatoire hellénistique 
de Tomis, faite au nom d'un thiase, Dionysos est 
invoqué comme Tivplf3poµoç 18 : 

'Ayvòv UlTÈp 81óoo10 ,n,pl~ 001 TÒ (5'6-
yaAµaJ 

SG'>pov wò ocpeTÉpas cjrraoev Èpy[aolas] 
[1,t]UOTIKÒV Èl,I ~K)(OÏOI Aax~v OTÉcpos .... 
Tióp1,115as, àpxalr¡v 5e11CVÚl,IEVoS T[EAETT)V] 
'AAAa cru, TaupÓKEpc.,s, 'EpµayÉVEOS xe[pòs] 

fpyov 
[S]É~a• Ka\ Tiaoovs aa,t;e lepòv 81ao[ov.] 

"Au nom du thiase immaculé, à toi, ò Flam
boyant, offrit de son propre atelier une statue sacrée, 
après avoir obtenu la couronne mystique parmi les 
bacchants, Untet fils de Parmis, présentant un rite 
ancien. Et toi, Encomé comme un taureau, accepte 
l' ceuvre de la main d'Hermagénès, et accorde le salut 
au thiase sacré de Pasò "· 

Tivplf3poµoç, « flamboyant; le dieu bruissant 
avec les flammes ,., figure comme épithète de Dio
nysos dans les Dionysiaka de Nonnos.19 L'épithète 
mérite une attention spédale. Elle ex:prime très 
probablement le fait que des rites liés au feu fai
saient partie des célébrations dionysiaques à 
Tomis. L' épiclèse est à mettre en rapport avec le 
passage de Lucien et l'épitaphe d'Amastris, en par
ticulier avec la discussion autour du terme 
lµ,rvpa, et elle vient appuyer ma suggestion que 
« Pontos,. de Luden comprend le littoral pontique 
occidental également. 

17. SEG XXIX. 1205, l. 8-10; SoKOLOWSKI, F., ZPE 34, 1979, 
65-69; RoeF.RT, L., CRAI 1975, 325 ( • Opera Minora Selecta V, 
504 ) ; Foi. A., Le Dionysos thrace. Livre 11: Sabazios, Sofia 1994, 
77 et 250-252 avec bibliographie ( en bulgare ). e.et auteur fait 
un rapprochement avec la fète folklorique modeme de St 
Constantin et Ste Hélène à Agia Eleni et dans d'autres villages 
en Thrace grecque et bulgare et avec la danse sur braise, ou les 
panicipants portent divers objets sacrés. 

18. SmlAN, l. ( éd. ), lnscrlptiones Scythiae Minoris Graecae et 
Latinae 11: Tomis et tenitorium, Bucuresti 1987, no 120 ( 5 ). 

19. Nonn., Dionysiaques, XIV, 229. 
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Les documents cités dans la présente communi
cation, comme ceux que l'espace octroyé ne m'a 
pas perrnis d' alléguer ici, représentent des précieux 
témoignages quant au cadre institutionnel et rituel 
des célébrations bachiques et mettent en évidence 
leur importance dans les cités du Pont Gauche. l.e 
culte de Dionysos Bacchos faisait incontestable
ment partie du patrimoine apporté par les pre
miers colons de Milet et Mégare, à l'opposé de l'o
pinion de F. Bilabel, qui pensait à un culte thrace, 

20. Cf. HANNEL, o.e., 181 sq.; EHRHAR111", o.e. supra, 169 sq.; 
BHABEL, F., Die ionische Kolonisation. Untersuchungen über die 
Gründungen der lonier, deren sraadiche und lrultische Organisation 
und Beziehungen zu den Mutterstadten, Leipzig 1920, 115. 

qui aurait pénétré dans ces cités2º. Ses adorateurs 
s' organisaient en associations ( thiasos, speira }, 
dont le fonctionnement et l'attitude sociale 
variaient, tout en s'inscrivant dans le torrent des 
usages helléniques. Néanmoins, il est important de 
préciser que les traditions religieuses du pays 
thrace semblent avoir été particulièrement propi
ces à la prépondérance dans ces colonies, ainsi que 
dans la région de la Thrace en général, du culte grec 
bachique, qui leur était étroitement apparenté21 • 

21. Au sujet de l'imponance des traditions religieuses thraces 
pour la floraison du culte bachique dans les cités du Pont Gau
che et dans le pays thrace en général d. CHIEKOVA. l.e. supra n. l. ; 
MoRElll, o.e. supra n. 9, 255; ARCHIBAID, Z.H., «Thradan cult
from practice to belief ,., TsETSKHIADZE, G.R. ( éd. ), Aneient 
Greeks West and East, Leiden-Boston-K6ln, 1999, 460. 
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